
GE_GERICHTE JTAPI/895/2025 vom 22. August 2025
GE Cour de justice, 2025-08-22, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_JTAPI_895_2025

FR: GE_GERICHTE JTAPI/895/2025 du 22 août 2025

IT: GE_GERICHTE JTAPI/895/2025 del 22 agosto 2025

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal des véhicules (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de
la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2

E. 05
; art. 17 de la loi d'application de la législation fédérale sur la circulation routière du 18
décembre 1987 - LaLCR - H 1 05). 2. Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites
devant la juridiction compétente, le recours est recevable au sens des art. 60 et suivants de la
loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). 3. Le recourant
sollicite l’audition de la Dre B______ et de son beau-frère, en qualité de témoins, afin que
la première explique le contexte dans lequel elle avait rendu son rapport et précise ses
constats sur le contexte de son hospitalisation et que le second témoigne des difficultés de la
famille suite au retrait de permis querellé. Il requiert par ailleurs du tribunal qu’il ordonne
une expertise visant à déterminer son aptitude à la conduite. 4. Tel que garanti par l'art. 29
al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101),
le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour l'intéressé de produire des preuves
pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer
à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat,
lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 138 I 484 consid. 2.1 ; 138
I 154 consid. 2.3.2 ; 137 I 195 consid. 2.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_472/2014
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consid. 2 ; ATA/134/2015 du 3 février 2015 ; ATA/66/2015 du 13 janvier 2015). Ce droit
ne s'étend toutefois qu'aux éléments pertinents pour décider de l'issue du litige et le droit de
faire administrer des preuves n'empêche pas le juge de renoncer à l'administration de
certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en
particulier s'il acquiert la certitude que celles-ci ne l'amèneront pas à modifier son opinion
ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 138 III 374
consid. 4.3.2 ; 131 I 153 consid. 3 ; 130 II 425 consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_842/2014 du 17 février 2015 consid. 6.2 ; 2C_597/2013 du 28 octobre 2013 consid. 5.3
; 1C_272/2010 du 16 mars 2011 consid. 2.5 ; ATA/158/2016 du 23 février 2016 consid. 2a ;
ATA/80/2016 du 26 janvier 2016 consid. 2 ; ATA/5/2015 du 6 janvier 2015 ;
ATA/118/2014 du 25 février 2014). En revanche, le droit d'être entendu ne confère pas
celui de l'être oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins (art. 41 in fine LPA ; ATF
134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1 ; 125 I 209 consid. 9b ; 122 II 464 consid. 4c ;
arrêts du Tribunal fédéral 2C_901/2014 du 27 janvier 2015 consid. 3 ; 8C_8/2012 du 17
avril 2012 consid. 1.2).



E. 5
En l'occurrence, le recourant, assisté d’un conseil, a pu s’exprimer dans ses écritures, y
exposer son point de vue et produire toutes les pièces qu’il estimait utiles à l’appui de ses
allégués. L’autorité intimée a répondu à son recours, se prononçant sur les griefs qu’elle
estimait pertinents pour l’issue du litige et le recourant s’est vu octroyer la possibilité de
répliquer, ce qu’il a fait. Le dossier comporte en outre tous les éléments pertinents et
nécessaires à l’examen des griefs et arguments mis en avant par les parties, permettant ainsi
au tribunal de se forger une opinion et de trancher le litige. Plus particulièrement, la
question de l'aptitude à la conduite des véhicules à moteur du recourant a fait l’objet d’une
analyse de la Dre B______, laquelle a indiqué ne pas être en mesure de se prononcer sur
cette dernière, dans le contexte de fragilité de son état psychologique actuel et parfois de
sédation qui pourraient influencer son aptitude à la conduite, et recommander une
évaluation par la médecine du trafic. Cette évaluation, par le biais d’une expertise auprès
d'un médecin conseil de niveau 4, est précisément requise dans la décision querellée. Il n'y a
donc pas lieu de donner suite à la proposition du recourant tendant à ce qu'une telle
expertise soit ordonnée par le tribunal, étant observé qu'elle rejoindrait de toute manière
celle dont dépend la restitution du permis du recourant, qu’il ne tient qu’à ce dernier de
réaliser. Il ne se justifie pas plus de procéder aux auditions de témoins sollicitées, leur
audition n’apparaissant pas déterminante pour l’issue du litige au vu des pièces du dossier.

E. 6
Selon l'art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b).
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pour apprécier l'opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi, non
réalisée en l'espèce (art. 61 al. 2 LPA). Il y a en particulier abus du pouvoir d'appréciation
lorsque l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont
étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole des
principes généraux du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140
consid. 4.1.3 ; 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_763/2017 du 30 octobre 2018 consid. 4.2 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit
administratif, 2018, n. 515 p. 179).

E. 7
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au-delà des
conclusions des parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (cf. ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b ;
ATA/117/2016 du 9 février 2016 consid. 2 ; ATA/723/2015 du 14 juillet 2015 consid. 4a).

E. 8
L'objet du litige est défini principalement par l’objet du recours (ou objet de la
contestation), les conclusions du recourant et, accessoirement, par les griefs ou motifs qu’il
invoque. L’objet du litige correspond objectivement à l’objet de la décision attaquée, qui
délimite son cadre matériel admissible (ATF 136 V 362 consid. 3.4 et 4.2 ; arrêt du Tribunal
fédéral 1C_686/2017 du 31 août 2018 consid. 4.3 ; ATA/1205/2024 du 15 octobre 2024
consid. 2.1 ; ATA/956/2024 du 20 août 2024 consid. 3.4). La contestation ne peut excéder



l’objet de la décision attaquée, c’est-à-dire les prétentions ou les rapports juridiques sur
lesquels l’autorité inférieure s’est prononcée ou aurait dû se prononcer (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_736/2023 du 2 octobre 2024 consid. 2.1). L'objet d'une procédure administrative
ne peut donc pas s'étendre ou qualitativement se modifier au fil des instances, mais peut tout
au plus se réduire dans la mesure où certains éléments de la décision attaquée ne sont plus
contestés (ATA/956/2024 du 20 août 2024 consid. 3.4, ATA/957/2024 du 20 août 2024
consid. 3.4).

E. 9
En l'occurrence, la décision querellée a pour objet le retrait du permis de conduire du
recourant pour une durée indéterminée en application de l’art. 16d LCR, pour raisons de
sécurité, son médecin-traitant ayant indiqué elle n'était pas en mesure de se prononcer sur
son aptitude à la conduite des véhicules à moteur et recommander, dans ce contexte, une
évaluation par la médecine du trafic. Dite décision conditionne par ailleurs la levée de cette
mesure à la présentation d’un rapport d’expertise établi par un médecin de niveau 4 devant
se déterminer favorablement quant à l’aptitude à la conduite du recourant.

E. 10
Selon l'art. 14 al. 1 LCR, tout conducteur de véhicule automobile doit posséder l’aptitude et
les qualifications nécessaires à la conduite. Est apte à la conduite, aux termes de l'art. 14 al.
2 LCR, celui qui a atteint l’âge minimal requis (let. a), a les aptitudes physiques et
psychiques requises pour conduire un véhicule automobile
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l’empêche de conduire un véhicule automobile en toute sécurité (let. c) et dont les
antécédents attestent qu’il respecte les règles en vigueur ainsi que les autres usagers de la
route (let. d).

E. 11
Si l'aptitude à la conduite soulève des doutes, la personne concernée fera l'objet d'une
enquête dans les cas énumérés de manière non exhaustive à l'art. 15d al. 1 let. a à e LCR (cf.
arrêt du Tribunal fédéral 1C_531/2016 du 22 février 2017 consid. 2.1.1), notamment en cas
de communication d’un médecin selon laquelle une personne n’est pas apte, en raison d’une
maladie physique ou mentale ou d’une infirmité, ou pour cause de dépendance, de conduire
un véhicule automobile en toute sécurité (art. 15d al. 1 let. c LCR).

E. 12
Les faits objet des hypothèses de l’art. 15d al. 1 LCR fondent un soupçon préalable que
l'aptitude à la conduite pourrait être réduite (arrêt du Tribunal fédéral 1C_531/2016 du 22
février 2017 consid. 2.1.1 ; ATA/11/2023 du 10 janvier 2023 et les références citées).

E. 13
L'art. 28a al. 1 OAC précise que, si l'aptitude à la conduite d'une personne soulève des
doutes (art. 15d al. 1 LCR), l'autorité cantonale ordonne : a) en cas de questions relevant de
la médecine du trafic: un examen d'évaluation de l'aptitude à la conduite par un médecin
selon l'art. 5abis ; b) en cas de questions relevant de la psychologie du trafic, notamment
dans les cas visés à l'art. 15d al. 1 let. c LCR: un examen d'évaluation de l'aptitude à la
conduite par un psychologue du trafic selon l'art. 5c.

E. 14



Le médecin qui procède à l’examen d’évaluation de l’aptitude à la conduite doit : a) avoir
obtenu une reconnaissance de niveau 4 dans les cas visés à l’art. 15d al. 1 let. a et b, LCR ;
b) avoir obtenu au minimum une reconnaissance de niveau 3 dans les cas visés à l’art. 15d
al. 1 let. d et e LCR (al. 2). En cas de questions relevant à la fois de la médecine du trafic et
de la psychologie du trafic, un examen relevant de la médecine du trafic et un examen
relevant de la psychologie du trafic doivent être réalisés respectivement par un médecin
ayant obtenu la reconnaissance de niveau 4 et par un psychologue ayant obtenu la
reconnaissance visée à l’art. 5c (al. 3).

E. 15
Le permis de conduire est retiré lorsque l'autorité constate que les conditions légales de sa
délivrance, énoncées par la disposition précitée, ne sont pas ou ne sont plus remplies (art. 16
al. 1 1ère phr. LCR).

E. 16
Selon l’art. 16d al. 1 LCR, il y a également lieu à retrait du permis de conduire, pour une
durée indéterminée, à la personne dont les aptitudes physiques et psychiques ne lui
permettent pas ou plus de conduire avec sûreté un véhicule automobile (let. a).

E. 17
Ces mesures constituent un retrait de sécurité (cf. ATF 139 II 95 consid. 3.4.1 ; 122 II 359
consid. 1a ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_531/2016 du 22 février 2017 consid. 2.1.2 ;
1C_593/2012 du 28 mars 2013 consid. 3.1 ; 1C_384/2011 du 7 février 2012 consid. 2.3.1),
en ce sens qu'elles ne tendent pas à réprimer et ne supposent pas la commission d'une
infraction fautive à une règle de la circulation,
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conducteurs inaptes (cf. not. ATF 133 II 331 consid. 9.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
1C_819/2013 du 25 novembre 2013 consid. 2 ; 6A.33/2001 et 35/2001 du 30 mai 2001
consid. 3a ; 6A.114/2000 du 20 février 2001 consid. 2).

E. 18
La décision de retrait de sécurité du permis de conduire constitue une atteinte grave à la
sphère privée de l'intéressé ; elle doit donc reposer sur une instruction précise des
circonstances déterminantes (ATF 139 II 95 consid. 3.4.1 ; 133 II 284 consid. 3.1 ; arrêts du
Tribunal fédéral 1C_593/2012 du 28 mars 2013 consid. 3.1 ; 6A.33/2001 et 35/2001 du 30
mai 2001 consid. 3a ; cf. en ce qui concerne le retrait justifié par des raisons médicales ou
l'existence d'une dépendance : ATF 129 II 82 consid. 2.2), le pronostic devant être posé sur
la base des antécédents du conducteur et de sa situation personnelle (ATF 139 II 95 consid.
3.4.1 ; 125 II 492 consid. 2a).

E. 19
En cas de doute, il y a lieu d'ordonner un examen médical, notamment un examen
psychologique ou psychiatrique (art. 11b al. 1 let. a OAC ; ATF 139 II 95 consid. 3.4.1 ;
arrêt du Tribunal fédéral 1C_593/2012 du 28 mars 2013 consid. 3.1). Selon la
jurisprudence, un tel doute peut reposer sur de simples indices (arrêts du Tribunal fédéral
1C_593/2012 du 28 mars 2013 consid. 3.1).

E. 20



Les mesures appropriées à cet effet, notamment l'opportunité d'une expertise médicale,
varient en fonction des circonstances et relèvent du pouvoir d'appréciation de l'autorité
cantonale appelée à se prononcer sur le retrait (ATF 129 II 82 consid. 2.2 ; arrêts du
Tribunal fédéral 1C_593/2012 du 28 mars 2013 consid. 3.1 ; 1C_248/2011 du 30 janvier
2012 consid. 3.1 ; 6A.33/2001 et 35/2001 du 30 mai 2001 consid. 3a).

E. 21
Le rôle du médecin, en particulier du médecin-expert, est de décrire l'état clinique d'un
intéressé et en aucune manière celle de se prononcer sur l'opportunité ou la nécessité de
retirer son permis de conduire. La chose est d'autant plus vraie que certains concepts de la
médecine n'ont pas la même portée en droit de la circulation routière. Cette considération
doit toutefois être nuancée lorsque l'autorité compétente, administrative ou judiciaire,
comme ce fut le cas en l'espèce, demande au médecin de se prononcer également sur
l'aptitude à conduire d'un conducteur. Il reste qu'il appartient fondamentalement à l'autorité
administrative, respectivement au juge, d'apprécier les éléments médicaux du rapport du
médecin, puis de répondre à la question - de droit - de savoir si l'aptitude d'une personne est
ou non donnée. L'autorité administrative, respectivement le juge, apprécient librement les
preuves figurant au dossier ; cette considération est toutefois relativement théorique, dans la
mesure où la liberté de l'autorité trouve sa limite dans l'interdiction de l'arbitraire : si le juge
n'est en principe pas lié par les conclusions de l'expert médical, il ne peut s'en défaire, sous
peine de violer l'art. 9 de la Constitution fédérale (protection contre l'arbitraire), qu'en
exposant les motifs déterminants et les circonstances bien établies qui lui commandent
d'agir de la sorte. Par contre, lorsque les conclusions médicales paraissent insuffisantes ou
lacunaires, le juge se doit de les faire compléter (Cédric MIZEL, Aptitude à la conduite
automobile, exigences médicales,
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aussi ATF 133 II 384 consid. 4.2.3 ; 118 Ia 144 consid. 1c ; arrêt du Tribunal fédéral
1C_359/2008 du 23 février 2009 consid. 2.2).

E. 22
Selon l'art. 17 al. 3 LCR, le permis de conduire retiré pour une durée indéterminée peut être
restitué à certaines conditions après expiration d'un éventuel délai d'attente légal ou prescrit
si la personne concernée peut prouver que son inaptitude à la conduite a disparu.

E. 23
Si la personne concernée n’observe pas les conditions imposées ou trompe d’une autre
manière la confiance mise en elle, le permis lui est retiré à nouveau (art. 17 al. 5 LCR).

E. 24
En l'espèce, l'OCV, qui a suivi la procédure prévue par la loi et la jurisprudence rappelée
ci-dessus avant de rendre sa décision, a fondé celle-ci sur le certificat médical du 10 mars
2025 de la Dre B______ en lien avec la décision définitive du 8 janvier 2020 imposant au
recourant des conditions au maintien de son droit de conduire, dont celle de présenter
annuellement à l’OCV un certificat médical attestant de sa stabilité psychique, à compter de
décembre 2020 (cf conditions posées dans le rapport du 23 décembre 2019 par les experts
du CURML). Il découle de ce qui précède que le droit de conduire de l’intéressé,
respectivement son maintien, sont subordonnés, depuis 2020, à la remise, chaque année,
d’un tel certificat médical, ce qui a d’ailleurs été rappelé à réitérées reprises au recourant,



notamment les 5 avril 2024 et 10 février 2025, par l’OCV, l’invitant à produire un certificat
médical de son psychiatre. Un tel certificat médical a finalement été produit le 31 mars
2025, accompagné des échanges de son auteure, la Dre B______, avec le conseil du
recourant. Or, il ressort en substance desdits documents que M. A______ souffre d’un
trouble bipolaire de type 1, lequel avait nécessité plus de 50 hospitalisations en milieu
psychiatrique, qu’il a besoin de traitements psychotropes réguliers afin de stabiliser son état
psychique, qui peuvent influencer la concentration et le temps de réaction, raison pour
laquelle cette praticienne recommande une évaluation par le médecin du trafic, afin
d’analyser son aptitude à la conduite, sur laquelle elle ne peut se déterminer à ce stade. Il
s’ensuit que l’aptitude à la conduite de l’intéressé n’a à ce jour pas été attestée
médicalement, ainsi que requis par les experts du CURML pour le maintien de son
droit/permis de conduire. Il n’appartient pour le surplus pas au recourant de décider s’il
dispose des aptitudes physiques et psychiques requises pour conduire un véhicule
automobile en toute sécurité, respectivement de la procédure à suivre afin de s’en assurer,
étant rappelé l’intérêt public à la sécurité du trafic en jeu. Au vu de ce qui précède, en
retirant le permis de conduire du recourant et en conditionnant la levée de cette mesure à la
présentation d’un rapport d’expertise établi par un médecin de niveau 4 devant se
déterminer favorablement quant à son aptitude à la conduite, l'OCV n'a pas abusé de son
pouvoir d'appréciation ni violé
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conduite automobile du 23 décembre 2019 n'ayant pas été respectées, en ce sens que son
aptitude à la conduite n’a pas pu être confirmée par son psychiatre, et des doutes sérieux
quant à ladite aptitude pouvant effectivement être émis au vu des pièces du dossier.

E. 25
Mal fondé, le recours sera rejeté.

E. 26
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant,
qui succombe, est condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.-. Le précité
étant au bénéfice de l'assistance juridique, cet émolument sera laissé à la charge de l’État de
Genève, sous réserve du prononcé d'une décision finale du service de l’assistance juridique
sur la base de l’art. 19 al. 1 du règlement sur l'assistance juridique et l’indemnisation des
conseils juridiques et défenseurs d'office en matière civile, administrative et pénale du 28
juillet 2010 (RAJ - E 2 05.04). Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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